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A REALISER PAR VOS SOINS

Dans le cadre du programme d’exemption de visa pour l’entrée ou le transit sur le territoire américain : 

Si vous êtes ressortissant français et que vous possédez un passeport valable dans le cadre de ce programme (voir feuille jointe), pour pouvoir embarquer à destination des USA que ce soit pour un séjour ou un simple transit, vous devez obligatoirement être en possession d’une autorisation de voyage aux USA appelé ESTA au moment de votre embarquement. 

Nous vous rappelons qu’il appartient au voyageur de vérifier lui-même la validité des documents requis pour effectuer ce voyage. Le vendeur ne saurait être tenu pour responsable au cas ou un client ne serait pas en mesure de satisfaire aux contrôles sanitaires de police ou de douane confirmés ci-dessous. Etant donné le caractère personnel voire confidentiel des informations demandées, il appartient au client de remplir lui-même le formulaire ESTA. De même, il appartient aux parents de valider eux-mêmes les formalités nécessaires pour les enfants mineurs.

Qu’est-ce que l’ESTA ?

L’ESTA (Eletronic System for Travel Authorization) remplacera le formulaire I94W à partir du 12/01/09.

Il s’agit d’un questionnaire identique au formulaire I94W qui est actuellement rempli dans l’avion (parmi les renseignements demandés figurent le numéro de passeport, le pays de résidence…).

Fonctionnement du système ESTA
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 Le formulaire électronique est disponible à l’adresse suivante : https://esta.cbp.dhs.gov/
1. Le formulaire est en anglais (version disponible en Français) et il est impératif que celui-ci soit rempli dès que vous projetez un voyage à destination ou en transit par les USA.

2. Une réponse quasi immédiate sera donnée ; positive, négative ou en attente (dans ce cas une réponse définitive sera donnée dans les 72 heures).

3. L’autorisation ainsi délivrée est valable 2 ans ou jusqu’à la date de péremption du passeport selon la date la plus rapprochée. Pensez à imprimer ce formulaire (il vous sera demandé à l’embarquement pour les USA) et à conserver votre numéro de dossier.
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 Les autorités américaines demandent de compléter la fiche ESTA avec le nom tel qu’il figure sur le passeport, c'est-à-dire les deux noms : nom de jeune fille et nom d’épouse pour les femmes mariées. 


ATTENTION : Ces noms sont utilisés pour la réservation de votre voyage : bien vérifier que les noms figurant sur votre contrat de voyage ET votre formulaire ESTA correspondent.


Le numéro de passeport renseigné doit impérativement correspondre aux 9 (neuf) caractères alphanumériques figurant sur le passeport, c'est-à-dire qu’ils doivent être introduits sous le format suivant : 12XX344567.

5. L’autorisation est valable pour des entrées multiples mais attention : elle n’offre aucune garantie d’admission sur le territoire américain. Elle ne permet que l’embarquement à bord de l’avion. 

6. L’ESTA est payante depuis le 8 septembre 2010 et coûte 14$ (à ce jour) versés à l’administration américaine.

Important :

Si vous recevez la réponse « Voyage non autorisé » à votre demande d’autorisation de voyage, mais souhaitez poursuivre votre projet de voyage, consultez le site de l’ambassade des Etats Unis pour connaître les formalités de demande de visa. Le refus d’une autorisation de voyage vous interdit de voyager dans le cadre du programme d’exemption de visa mais ne permet pas de préjuger de vos droits quant à l’obtention d’un visa.

Je soussigné, ………………………………………………..…….., agissant pour moi-même et les personnes figurant sur mon contrat n° de commande ………………………, demeurant ...…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

déclare avoir pris connaissance des formalités relatives à un voyage à destination ou en transit par les USA et à avoir rempli le formulaire ESTA sur internet pour chacun des passagers figurant au contrat. En conséquence je dégage Voyagesauchan.com de toutes responsabilités si ces formalités n’avaient pas été remplies en temps voulu ou bien étaient munies d’un refus occasionnant des frais d’annulation pour ce voyage.

Fait à







le 









Signature
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Formalités mises à ce jour le 23/11/2010

 sous réserve de modifications ultérieures par l’administration américaine


_1352014243

